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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-12477

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 26-12477

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Centre hospitalier Bretagne AtlantiqueNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Auffret CécileCorrespondant :  , Juriste

 Général Maurice Guillaudot  Adresse :  20 Boulevard , 56000 VANNES
Coordonnées :

 Courriel : cellule-juridique.achats@ghba.fr
 Adresse internet : https://www.ch-bretagne-atlantique.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 2 - Description du marché

Prestations de transport de corps bariatrique pour le Centre hospitalier Bretagne Objet du marché : 
Atlantique

Section 3 - Caractéristiques du marché

Accord-cadre à bons de commande en application des articles L2125-1 Caractéristiques principales : 
1°, R2162-1 à R2162-6, R2162-13 et R2162-14 du Code de la commande publique, de services, mono-
attributaire, conclu sans minimum en quantité ou en valeur, avec un maximum annuel en valeur de 10 
800,00 € HT, ayant pour objet la réalisation de prestations de transport de corps bariatrique au 
bénéfice du Centre hospitalier Bretagne Atlantique. Le maximum annuel en valeur du lot constitue la 
limite supérieure des obligations contractuelles du Titulaire. L’estimation prévisionnelle annuelle de 3 
600,00 € HT est une donnée indicative, définie à partir des consommations des années précédentes et
/ou des projections ; elles n’ont aucun caractère contractuel. Les caractéristiques techniques des 
prestations attendues sont définies dans le cahier des clauses techniques particulières. --- Date 
prévisionnelle de commencement des prestations : 1er juin 2026.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.
Le marché public s’exécute du 1er juin 2026 ou à compter de sa date de notification si celle-ci est 
postérieure à cette date, jusqu’au 31 mai 2027. Il est renouvelable par tacite reconduction au 1er juin 
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par période de douze (12) mois dans la limite de trois (3) renouvellements, sauf décision expresse de 
non reconduction de l’Etablissement support adressée soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception soit via le profil d’acheteur, deux (2) mois avant la date d’échéance du marché public. La 
durée totale du marché public n’excèdera pas quarante-huit (48) mois.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les prestations sont financées par les ressources propres de l’Etablissement abondées réglementent : 

éventuellement par des ressources externes, soit dans le cadre d'emprunts, soit par le biais de 
subventions spécifiques en cas d'éligibilité ou de participations publiques. Les prestations sont réglées 
par application de prix unitaires figurant dans le bordereau des prix unitaires. Les prix sont révisables 
dans les conditions indiquées à l’article 17.3 du cahier des clauses administratives particulières. Le 
paiement est effectué dans le délai de cinquante (50) jours à compter de la date de réception des 
demandes de paiement, par virement administratif conformément aux règles de la comptabilité 
publique et aux dispositions des articles R2192-10 à R2192-37 du Code de la commande publique.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
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Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Le candidat doit également produire la copie de l’habilitation Commentaire sur les justifications :
préfectorale pour effectuer la prestation de transport de corps avant mise en bière en cours de 
validité.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

09/03/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
CHBA_TRANSP_CORPS_BARIATRIQ

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Poste :

https://www.marches-publics.gouv.fr/?Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2936952&orgAcronyme=x7c

Section 14 - Informations complémentaires

05/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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